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A l’Assemblée Générale de la société V ie l & Cie ,

Opinion

En exécut ion de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées généra les, nous avons effectué

l’audit des comptes consolidés de la société V ie l & Cie re lat ifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019 ,

te ls qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par le conse il d’administrat ion le

17 mars 2020 sur la base des é léments disponibles à cet te date dans un contexte évolut if de crise

sanita ire liée au Covid-19 .

Nous cert ifions que les comptes consolidés sont , au regard du référent ie l IFRS tel qu’adopté dans

l’Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérat ions de

l’exercice écoulé a insi que de la situat ion financière et du patrimoine , à la fin de l’exercice, de

l’ensemble const itué par les personnes et entités comprises dans la consolidat ion.

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit .

Fondemen t  de l’opinion

Référent ie l d’audi t

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionne l applicables en France. Nous

est imons que les é léments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre

opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la part ie

« Responsabilités des commissa ires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du

présent rapport .
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Indépendance

Nous avons réa lisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont

applicables, sur la période du 1 er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport , e t notamment

nous n’avons pas fourni de services interdits par l’art icle 5 , paragraphe 1 , du règlement (UE)

n° 537 / 2014 ou par le Code de déontologie de la profession de commissa ire aux comptes.

Observa t ion

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous att irons votre attent ion sur le paragraphe

« Principes régissant l’établissement des comptes consolidés » et la note 34 « Impact re lat if à la

prem ière applicat ion de normes comptables » de l’annexe aux comptes consolidés qui exposent les

impacts de la première applicat ion de la norme IFRS 16 « Contrats de locat ion » .

J us t ifica t ion des apprécia t ions - Poin ts clés de l’audi t

En applicat ion des disposit ions des art icles L . 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relat ives à la

justification de nos appréciations, nous portons à votre conna issance les points clés de l’audit re lat ifs

aux risques d’anoma lies significat ives qui , se lon notre jugement professionne l, ont été les plus

importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, a insi que les réponses que nous avons

apportées face à ces risques.

Les appréciat ions a insi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris

dans leur ensemble , arrêtés dans les condit ions rappelées précédemment, e t de la format ion de notre

opinion exprimée ci-avant . Nous n’exprimons pas d’opinion sur des é léments de ces comptes

consolidés pris isolément .

R isque por tant sur l’éva lua t ion des écarts d’acquisi t ion

R isque ident if ié Notre réponse

Comme indiqué dans la note 8 de l’annexe aux comptes

consolidés, la valeur brute des écarts d’acquisi tion au

31 décembre 2019 s'é lève à M€ 107 ,5 .

La va leur brute des écarts d’acquisition incluse dans les

immobilisations incorpore lles s’é lève à € 81 ,2 au

31 décembre 2019 .

La va leur brute des écarts acquisi tions incluse dans les

partic ipations dans les sociétés associées et

coentreprises s’é lève à M€ 26 ,3 au 31 décembre 2019 .

Votre groupe teste les écarts d’acquisi tion pour identifier

d'éventue ls indices de dépréciat ion à chaque date de

bilan. La valeur d’ut ili té des écarts d’acquisition est

appréc iée par référence à des flux de trésorerie futurs

actualisés sur les unités génératrices de trésorerie

auxque lles les écarts d’acquisit ion sont affectés.

Nous avons apprécié la méthodologie des tests de

dépréciation effectués au regard des normes comptables

sur les é léments suivants :

nous avons comparé les budgets et les hypothèses

de croissance des périodes passées avec les résultats

rée ls afin d'éva luer la pert inence de l'est imation

réa lisée par la direct ion ;

nous avons ana lysé la projection des flux de

trésorerie préparée par la direct ion et évalué la

cohérence des hypothèses sous-jacentes,

notamment au regard des prévisions de flux de

trésorerie et d’exploitation des activités des sociétés,

te lles qu’approuvées par l’organe compétent et au

regard de l’environnement économique aux dates de

clôture et d’établissement des comptes ;
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Nous avons considéré ce domaine comme un point clé de

l’audi t dans la mesure où l'éva luation des écarts

d’acquisit ion implique des jugements complexes et

subjectifs de la direction sur les différentes hypothèses

ut ilisées pour l'actua lisation des flux de trésorerie futurs.

nous avons ana lysé la méthode de ca lcul utilisée et

vérifié les calculs arithmétiques.

R isque por tant sur l’éva lua t ion des li t iges

R isque ident if ié Notre réponse

Comme indiqué dans la note 21 de l’annexe aux comptes

consolidés, dans le cadre de leurs act ivités, il arrive que

des filia les de votre groupe soient impliquées dans des

li tiges avec des anciens employés à la suite de la

résiliat ion de leur contrat de travail ou avec des sociétés

concurrentes lors de l’engagement de nouveaux

collaborateurs. Par a illeurs, des procédures

administratives peuvent être menées à l’encontre de

filia les par les régulateurs locaux.

Des provisions sont comptabilisées pour les lit iges en

cours lorsque l'issue probable d'un procès peut être

estimée de manière fiable . Les provisions pour lit iges au

31 décembre 2019 s'é lèvent à M€ 0,8 .

Nous avons considéré ce sujet comme un point clé de

l’audit , du fait d’un processus d'éva luat ion complexe et

fondé sur des hypothèses d'issue attendue de procédures

qui peuvent durer plusieurs années.

Nos procédures d’audit incluent les é léments suivants :

nous avons obtenu un résumé des principa les

procédures en cours et mené des entretiens avec le

directeur juridique de votre groupe afin d’obtenir

une compréhension des principales affaires en

cours ;

nous avons supervisé les travaux des auditeurs

locaux re latifs aux analyses juridiques préparées par

la direction, pris connaissance des correspondances

avec les conse ils externes, e t procédé à

l’appréciation du montant des provisions associées ;

nous avons examiné les réponses à nos demandes de

confirmation des conse ils externes ;

nous avons éva lué le bien-fondé des informations

fournies dans les notes de l’annexe aux comptes

consolidés.

R isque por tant sur les opérat ions non dénouées à la clôture

R isque ident if ié Notre réponse

Certa ines sociétés de votre groupe agissent à titre de

« principa les » dans l'achat et la vente simul tanés de

t itres pour le compte de t iers.

La période comprise entre la date de transact ion et la

date de dénouement est généra lement de deux jours

durant lesque ls ces sociétés sont exposées au risque de

contrepart ie .

Le risque décrit plus haut est considéré comme étant un

point clé de l'audit compte tenu du volume d’opérations

négociées et donc potent ie llement non dénouées à la

clôture.

Comme indiqué dans la note 12 de l’annexe aux comptes

consolidés, les créances liées à l’activité en « principa l »

s’é lèvent à M€ 519 ,2 au 31 décembre 2019 .

Nos procédures d’audit ont notamment consisté à :

analyser l’adéquat ion des soldes des balances avec

les contrepart ies vendeuses et acheteuses ;

éva luer le risque de contrepart ie sur les opérations

non dénouées à la fin de l'exercice en observant, le

cas échéant , le recouvrement ul térieur de ces

opérations ou leur couverture par des dépréciat ions.
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Vérifica t ions spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionne l applicables en

France, aux vérificat ions spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations

re lat ives au groupe, données dans le rapport de gest ion du conse il d’administrat ion arrêté le 17 mars

2020 . S’agissant des événements survenus et des é léments connus postérieurement à la date d’arrêté

des comptes relat ifs aux effets de la crise liée au Covid-19 , la direct ion nous a indiqué qu’ils feront

l’objet d’une communicat ion à l’assemblée générale appe lée à statuer sur les comptes.

Nous n’avons pas d’observat ion à formuler sur leur sincéri té et leur concordance avec les comptes

consolidés.

Nous attestons que la déclarat ion consolidée de performance extra-financière prévue par l’art icle

L . 225-102-1 du Code de commerce figure dans les informations re lat ives au groupe données dans le

rapport de gest ion, é tant précisé que , conformément aux disposit ions de l’art icle L . 823-10 de ce

code, les informat ions contenues dans cette déclarat ion n’ont pas fait l’objet de notre part de

vérificat ions de sincéri té ou de concordance avec les comptes consolidés.

Informa t ions résul tan t  d’au t res obliga t ions légales e t  réglemen taires

Désigna t ion des comm issa ires aux comptes

Nous avons été nommés commissa ires aux comptes de la société Vie l & Cie par votre assemblée

générale du 21 ma i 2003 pour le cabinet FIDORG AUDIT et du 10 septembre 1992 pour le cabinet

ERNST & YOUNG Audit .

Au 31 décembre 2019 , le cabinet FIDORG AUDIT était dans la dix-septième année de sa mission sans

interrupt ion et le cabinet ERNST & YOUNG Audit dans la vingt-huitième année .

Responsabili tés de la direc t ion e t  des personnes cons t i tuan t  le gouvernemen t

d’en t reprise rela t ives aux comptes consolidés

Il appartient à la direct ion d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément

au référent iel IFRS te l qu’adopté dans l’Union européenne a insi que de mettre en place le contrôle

interne qu’elle est ime nécessa ire à l’établissement de comptes consolidés ne comportant pas

d’anoma lies significat ives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direct ion d’éva luer la capacité de la

société à poursuivre son exploitat ion, de présenter dans ces comptes, le cas échéant , les informat ions

nécessa ires re lat ives à la cont inuité d’exploitat ion et d’appliquer la convent ion comptable de cont inuité

d’exploitat ion, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son act ivité.

Il incombe au comité d'audit de suivre le processus d’é laborat ion de l’information financière et de

suivre l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gest ion des risques, a insi que le cas échéant

de l’audit interne , en ce qui concerne les procédures re lat ives à l’é laborat ion et au tra itement de

l’informat ion comptable et financière.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conse il d'administrat ion.
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Responsabili tés des commissaires aux comptes rela t ives à l’audi t  des comptes
consolidés

Object if e t démarche d’audi t

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir

l’assurance ra isonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas

d’anoma lies significat ives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau é levé d’assurance, sans

toutefois garant ir qu’un audit réa lisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de

systémat iquement détecter toute anoma lie significat ive. Les anoma lies peuvent provenir de fraudes ou

résulter d’erreurs et sont considérées comme significat ives lorsque l’on peut ra isonnablement

s’attendre à ce qu’e lles puissent , prises individue llement ou en cumulé, influencer les décisions

économiques que les ut ilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’art icle L . 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de cert ificat ion des

comptes ne consiste pas à garant ir la viabilité ou la qua lité de la gest ion de votre société .

Dans le cadre d’un audit réa lisé conformément aux normes d’exercice professionne l applicables en

France, le commissa ire aux comptes exerce son jugement professionne l tout au long de cet audit .

En outre :

il ident ifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anoma lies

significat ives, que ce lles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre

des procédures d’audit face à ces risques, et recue ille des é léments qu’il est ime suffisants et

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détect ion d’une anoma lie significat ive

provenant d’une fraude est plus é levé que celui d’une anoma lie significat ive résultant d’une erreur,

car la fraude peut impliquer la collusion, la fa lsificat ion, les omissions volontaires, les fausses

déclarat ions ou le contournement du contrôle interne ;

il prend conna issance du contrôle interne pert inent pour l’audit afin de définir des procédures

d’audit appropriées en la circonstance, e t non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du

contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère ra isonnable

des est imations comptables fa ites par la direct ion, a insi que les informations les concernant

fournies dans les comptes consolidés ;

il apprécie le caractère approprié de l’applicat ion par la direct ion de la convent ion comptable de

cont inuité d’exploitat ion et , selon les é léments collectés, l’existence ou non d’une incert itude

significat ive liée à des événements ou à des circonstances suscept ibles de mettre en cause la

capaci té de la société à poursuivre son exploitat ion. Cette appréciat ion s’appuie sur les é léments

collectés jusqu’à la date de son rapport , é tant toutefois rappe lé que des circonstances ou

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la cont inuité d’exploitat ion. S’il conclut à

l’existence d’une incert itude significat ive, il a tt ire l’attent ion des lecteurs de son rapport sur les

informat ions fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incert itude ou, si ces

informat ions ne sont pas fournies ou ne sont pas pert inentes, il formule une cert ificat ion avec

réserve ou un refus de cert ifier ;

il apprécie la présentat ion d’ensemble des comptes consolidés et éva lue si les comptes consolidés

reflètent les opérat ions et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ;
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concernant l’informat ion financière des personnes ou ent ités comprises dans le périmètre de

consolidat ion, il collecte des éléments qu’il est ime suffisants et appropriés pour exprimer une

opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direct ion, de la supervision et de la

réa lisat ion de l’audit des comptes consolidés a insi que de l’opinion exprimée sur ces comptes.

Rappor t au com i té d'audi t

Nous remettons au comité d'audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit e t

le programme de trava il mis en œuvre, a insi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous

portons également à sa conna issance, le cas échéant , les faiblesses significat ives du contrôle interne

que nous avons ident ifiées pour ce qui concerne les procédures relatives à l’é laborat ion et au

tra i tement de l’information comptable et financière.

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit figurent les risques d’anoma lies

significat ives, que nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de

l’exercice et qui const ituent de ce fait les points clés de l’audit , qu’il nous appart ient de décrire dans le

présent rapport .

Nous fournissons éga lement au comité d'audit la déclarat ion prévue par l’art icle 6 du règlement (UE)

n° 537-2014 confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’e lles

sont fixées notamment par les art icles L . 822-10 à L. 822-14 du Code de commerce et dans le Code de

déontologie de la profession de commissa ire aux comptes. Le cas échéant , nous nous entretenons avec

le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de sauvegarde appliquées.

Paris et Paris-La Défense, le 20 ma i 2020

Les Commissaires aux Comptes

FIDORG AUDIT ERNST & YOUNG Audit

Christophe Chareton Bernard He ller
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Annexes aux comptes consolidés 
 
Informations générales 

 
VIEL & Cie est une société française anonyme, domiciliée à Paris au 7, Place Vendôme -  75001 Paris. 
VIEL & Cie, société d’investissement, contrôle deux sociétés cotées spécialisées dans 
l’intermédiation financière, Compagnie Financière Tradition, présente dans 28 pays, active dans le secteur de 
l’intermédiation professionnelle et Bourse Direct, intervenant dans le domaine de la bourse sur Internet en 
France, ainsi qu’un pôle de gestion et de banque privée au travers d’une participation mise en équivalence de 
40% dans SwissLife Banque Privée. 
 
L’action VIEL & Cie (codes : FR0000050049, VIL) est cotée sur le compartiment B d’Euronext Paris, et est 
incluse dans l’indice SBF 250. 
 
VIEL & Cie est détenue à hauteur de 60,19 % par Viel et Compagnie-Finance.  
 
Le Conseil d’administration a arrêté les comptes consolidés de VIEL & Cie au 31 décembre 2019 par décision 
du 17 mars 2020. 
 

 
Principes régissant l’établissement des comptes consolidés 
 
Les comptes consolidés de VIEL & Cie sont établis en milliers d’euros sauf explicitement mentionné, l’euro 
étant la devise fonctionnelle et la devise de présentation de VIEL & Cie. Ils ont été établis selon le principe du 
coût historique à l’exception de certains instruments financiers réévalués à la juste valeur. 
 
Les comptes consolidés de VIEL & Cie sont établis conformément aux normes internationales d’information 
financière (IFRS) telles qu’adoptées par l’Union Européenne, disponibles à l’adresse internet suivante :  
http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm#adopted-commission. 
 
 

Modification des principes régissant l’établissement des comptes consolidés 

 
Les principes comptables appliqués lors de la préparation des comptes annuels consolidés sont identiques à ceux 
en vigueur au 31 décembre 2018, à l’exception des normes et amendements applicables à partir de 2019 et 
homologués par l’Union Européenne et qui ont été sans impact significatif sur les comptes du Groupe lors de 
leur première application. 
 
Norme Nom Entrée en vigueur 

IAS 19 (amendements) - Modification, réduction ou liquidation d'un 

régime 

1er janvier 2019 

IAS 28 (amendements) - Intérêts à long terme dans des entreprises 

associées et coentreprises  

1er janvier 2019 

IFRS 9 (amendements) - Caractéristiques de remboursement anticipé 

prévoyant une compensation négative 

1er janvier 2019 

IFRS 16 - Contrats de location 1er janvier 2019 

Améliorations annuelles (2015-

2017) des IFRS 

- Améliorations annuelles (2015-2017) des IFRS 1er janvier 2019 

IFRIC 23 - Incertitude relative aux traitements fiscaux 1er janvier 2019 

 
 
IFRS 16 – Contrats de location 

L’adoption de la norme IFRS 16 au 1er janvier 2019 a entraîné une augmentation du total de l’actif non courant 

de 63 millions d’euros et des dettes de 72 millions d’euros avec la reconnaissance au bilan de tous les contrats 

de location, sans impact sur les capitaux propres du Groupe. Le Groupe a choisi de ne pas retraiter les chiffres 

comparatifs de l’exercice précédent. Des informations complémentaires sont présentées en note 34. 

 

L’adoption des autres dispositions n’a pas eu d’impact significatif sur les comptes consolidés du Groupe. 
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Principales estimations et hypothèses comptables  
 
Lors de l’établissement des comptes consolidés, la Direction procède à des estimations lors de l’application des 
conventions comptables. 
 
En raison des incertitudes inhérentes aux activités du Groupe, certains éléments des comptes consolidés ne 
peuvent pas être évalués avec précision, et ne peuvent faire l’objet que d’une estimation. Ces estimations 
impliquent des jugements fondés sur les dernières informations fiables disponibles.  
 
Les hypothèses clefs relatives à l’avenir et les autres sources principales d’incertitude relatives aux estimations à 
la date de clôture, qui présentent un risque important d’entraîner un ajustement significatif des montants des 
actifs et des passifs au cours de la période sont les suivantes : 
 
 
Perte de valeur des écarts d’acquisition : 

 
Le Groupe effectue des tests de dépréciation de ses écarts d’acquisition à chaque date de bilan. La valeur 
d’utilité des écarts d’acquisition est appréciée par référence à des flux de trésorerie futurs actualisés sur les 
unités génératrices de trésorerie auxquelles les écarts d’acquisition sont affectés. Les projections de flux de 
trésorerie futurs sont basées sur des estimations faites par la Direction qui estime également le taux 
d’actualisation à retenir dans le calcul de leur valeur actualisée. Des informations complémentaires sont données 
en note 8. 
 

 

Impôts différés actifs : 

 
Des impôts différés actifs sont enregistrés pour les reports fiscaux déficitaires dans la mesure où il est probable 
de les récupérer à un horizon prévisible grâce à l’existence de bénéfices imposables futurs sur lesquels ces 
reports fiscaux déficitaires pourront être imputés. La Direction estime le montant des actifs d’impôts différés à 
comptabiliser, sur la base des prévisions de bénéfices imposables futurs. Des informations complémentaires sont 
données en note 5. 
 
 
Engagements envers le personnel 

 

Les obligations du Groupe liées aux régimes à prestations définies sont évaluées chaque année sur la base 
d’évaluations actuarielles. Ce type d’évaluation implique l’utilisation d’hypothèses actuarielles, notamment les 
taux d’actualisation, les rendements attendus des actifs des régimes, les augmentations futures des salaires et des 
retraites ainsi que les taux de mortalité. En raison de leur perspective long terme, ces estimations sont sujettes à 
incertitudes. Des informations complémentaires sont données en note 22. 
 
Provisions pour litiges 

 

Des provisions sont constatées pour les litiges en cours lorsque l’issue probable d’une action en justice ou de 
tout autre litige impliquant le Groupe peut être estimée de manière fiable. L’échéance des sorties de trésorerie 
relative à ces provisions est incertaine car elle dépend de l’issue des procédures en question. Celles-ci ne sont 
par conséquent pas actualisées car leur valeur actuelle ne représenterait pas une information fiable. Des 
informations complémentaires sont données en note 21. 
 
 
Principales méthodes comptables 
 
Périmètre de consolidation 
 
Les comptes consolidés comprennent ceux de VIEL & Cie ainsi que ceux de ses filiales, co-entreprises et 
sociétés associées (appelées collectivement le « Groupe »). 
La liste des principales sociétés consolidées, ainsi que le pourcentage de contrôle, le pourcentage d’intérêt et 
méthode de consolidation retenue pour chacune de ces sociétés, figurent en note 32. 
 
Regroupements d’entreprises 
 
L’acquisition d’entreprises est comptabilisée selon la méthode de l’acquisition. Le coût d’acquisition est mesuré 
en additionnant les justes valeurs, à la date d’échange, des actifs remis, des passifs encourus ou assumés et des 
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instruments de capitaux propres émis par le Groupe en échange du contrôle de l’entreprise acquise.   Les frais 
d’acquisition engagés au titre de regroupement d’entreprise sont comptabilisés en charges. 
 
Les actifs, passifs et passifs éventuels identifiables de l’entreprise acquise, qui satisfont aux conditions de 
comptabilisation, sont comptabilisés à leur juste valeur à la date d’acquisition. L’écart d’acquisition est 
comptabilisé en tant qu’actif et évalué initialement à son coût, celui-ci étant l’excédent du coût d’acquisition sur 
la part d’intérêt du Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables ainsi 
constatée. Si, après réévaluation, la part d’intérêt du Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et 
passifs éventuels identifiables excède le coût d’acquisition, l’excédent est comptabilisé immédiatement en 
résultat. 
Après la comptabilisation initiale, les écarts d’acquisition positifs sont évalués au coût d’acquisition diminué du 
cumul des pertes de valeur.  
 
Les écarts d’acquisition sur les filiales sont présentés au bilan dans les immobilisations incorporelles en note 8.  
 
Dans le cadre du test de dépréciation effectué annuellement, ces écarts d’acquisition sont alloués à des unités 
génératrices de trésorerie. Leur valeur d’utilité est appréciée par référence à des flux futurs de trésorerie 
actualisés. 
 
Les intérêts minoritaires dans l’entreprise acquise sont évalués initialement en fonction de leur quote-part de la 
juste valeur des actifs nets acquis. 
 
Méthodes de consolidation 
 
Filiales 
 
La méthode d’intégration globale est appliquée à toutes les sociétés dans lesquelles VIEL & Cie exerce, 
directement ou indirectement, le contrôle sur la gestion des affaires. Il y a contrôle lorsque le Groupe est exposé 
à des rendements variables résultants de sa participation dans la société ou détient des droits sur ces rendements, 
et s’il peut utiliser son pouvoir sur la société pour influer sur les rendements. Les états financiers des filiales sont 
intégrés aux comptes consolidés à partir de la date de prise de contrôle jusqu’à la date où le contrôle cesse.  La 
part des actionnaires minoritaires à l’actif net des filiales consolidées et au résultat global de l’exercice est 
présentée distinctement au bilan et au compte de résultat global consolidé même si cela se traduit par un solde 
déficitaire pour les intérêts minoritaires.  
 
Coentreprises 
 
Une coentreprise est un partenariat qui confère au Groupe des droits sur l’actif net de la société dans laquelle le 
Groupe exerce un contrôle conjoint avec d’autres actionnaires. Le Groupe comptabilise ses intérêts dans les 
coentreprises selon la méthode de la mise en équivalence. Les écarts d’acquisition déterminés sur les 
coentreprises sont inclus dans la valeur comptable de l’investissement. 
 
Sociétés associées 

 
Les sociétés associées sur lesquelles VIEL & Cie exerce une influence notable sur les politiques financières et 
opérationnelles, mais sans toutefois en avoir le contrôle, sont intégrées selon la méthode de la mise en 
équivalence. Une influence notable est notamment présumée lorsque VIEL & Cie détient, directement ou 
indirectement, plus de 20 % des droits de vote de ces sociétés. Les comptes consolidés incluent la quote-part du 
Groupe dans l’actif net et le résultat des sociétés associées. Les écarts d’acquisition déterminés sur les sociétés 
associées sont inclus dans la valeur comptable de l’investissement. 
 
Elimination des opérations réciproques 
 
Lors de l’établissement des comptes consolidés, les soldes et transactions significatifs intragroupes ainsi que les 
gains et pertes non réalisés résultant de transactions intragroupes sont éliminés. Les gains et pertes non réalisés 
résultant de transactions avec des sociétés associées et des sociétés contrôlées conjointement sont éliminés à 
hauteur de la participation du Groupe dans ces entités. 
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Traitement des devises étrangères 
 
Au sein du Groupe, dont l’euro est la monnaie de présentation des comptes, les transactions en devises 
étrangères sont converties dans la monnaie fonctionnelle de chaque entité, aux cours de change en vigueur au 
moment de la transaction. Les actifs et les passifs monétaires libellés en devises étrangères à la fin de la période 
sont convertis aux cours de change en vigueur à cette date. Les différences de change résultant de ces opérations 
sont constatées au compte de résultat. Les actifs et les passifs non monétaires libellés en devises étrangères et 
constatés à leur coût historique sont convertis aux cours de change en vigueur au moment de la transaction. Les 
actifs et les passifs non monétaires libellés en devises étrangères et constatés à leur juste valeur sont convertis 
aux cours de change en vigueur au moment où la juste valeur est déterminée. 
 
Lors de la consolidation, les actifs et les passifs des filiales étrangères exprimés en monnaies étrangères, 
incluant les écarts d’acquisition et les écarts d’évaluation, sont convertis en euros aux cours de change en 
vigueur à la date d’établissement des comptes. Les produits et charges des filiales étrangères exprimés en 
monnaies étrangères sont convertis en euros aux cours de change moyens de l’année écoulée. 
 
Les différences de change résultant de la variation des cours de change d’un exercice sur l’autre, appliquées à la 
situation nette des filiales étrangères exprimée en monnaies étrangères, ainsi que la différence entre le cours 
moyen de l’année écoulée et le cours de clôture appliquée au résultat des filiales, sont directement imputées aux 
capitaux propres, sous la rubrique « Ecart de conversion ». Lors de la cession d’une filiale étrangère, le montant 
cumulé de l’écart de conversion relatif à cette dernière est imputé dans les capitaux propres est constaté au 
compte de résultat. 

 
Un tableau des principaux cours de change utilisés au titre des exercices 2019 et 2018 est présenté en note 31. 
 
 
Chiffre d’affaires 
 
Le chiffre d’affaires est constitué de revenus de courtages et de commissions liés aux opérations 
d’intermédiation menées par les filiales opérationnelles de VIEL & Cie avec des tiers. Pour les transactions à 
titre d’agent, le chiffre d’affaires est présenté net des remises et escomptes ainsi que des frais versés aux 
correspondants et est constaté dès la négociation de l’opération. Dans le cadre des activités en principal où les 
filiales opérationnelles du Groupe agissent à titre de principal pour l’achat et la vente simultanés de titres pour le 
compte de tiers, les revenus de commissions représentent la différence entre le montant de la vente de ces titres 
et le montant de leur achat et sont constatés en date de livraison. 
 
Résultat financier net 
 
Le résultat financier net comprend les intérêts issus du placement de la trésorerie à court terme, les intérêts 
payés sur les dettes financières et obligations locatives à court et à long terme, les intérêts liés aux activités de 
teneur de comptes ainsi que les plus et moins-values sur actifs et passifs financiers. Cette rubrique inclut 
également les gains et pertes de change sur les actifs et passifs financiers. Les charges et revenus d’intérêts sont 
comptabilisés au compte de résultat prorata temporis en appliquant la méthode du taux d’intérêt effectif. 
 
Impôt sur les bénéfices  
 
Cette rubrique comprend l’impôt exigible ainsi que l’impôt différé sur les bénéfices. L’effet fiscal des éléments 
comptabilisés directement dans les capitaux propres consolidés est enregistré dans les capitaux propres 
consolidés. 
 
L’impôt exigible est le montant des impôts sur le bénéfice payable au titre du bénéfice imposable de la période 
calculé en utilisant les taux d’impôt qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture ainsi que les 
ajustements d’impôts d’années précédentes.  
 
Des impôts différés sont constatés sur les différences temporelles entre la valeur comptable d’un actif ou d’un 
passif au bilan et sa base fiscale. Les impôts différés sont calculés selon la méthode du report variable sur la 
base des taux d’imposition attendus lors de la réalisation des actifs ou le règlement des passifs. Tout changement 
du taux d’imposition est enregistré au compte de résultat sauf s’il est relatif directement à des éléments de 
capitaux propres. Des impôts différés sont calculés et comptabilisés sur toutes les différences temporelles 
imposables, à l’exception des écarts d’acquisition non déductibles. Les impôts différés actifs sont enregistrés sur 
toutes les différences temporelles déductibles, dès lors qu’il est probable de les récupérer à un horizon prévisible 
grâce à l’existence de bénéfices futurs. Dans le cas contraire, ils ne sont retenus qu’à hauteur des passifs 
d’impôts différés pour une même entité fiscale. 
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Immobilisations corporelles  
 
Les immobilisations corporelles sont inscrites au bilan à leur valeur d’acquisition, diminuées de l’amortissement 
cumulé et, si nécessaire, diminuées d’une dépréciation pour perte de valeur. Les terrains ne sont pas amortis. 
L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire en fonction de leur durée d’utilisation estimée, soit : 

 
o Agencements et installations :  entre 5 et 10 ans, 
o Matériel informatique et de téléphonie : entre 2 et   5 ans, 
o Autres immobilisations corporelles : entre 3 et   5 ans. 

 
Lorsque des éléments d’une même immobilisation corporelle ont une durée d’utilisation estimée différente, ils 
sont constatés distinctement dans les immobilisations corporelles et amortis sur leur durée d’utilisation estimée 
respective. 
 
Les charges d’entretien et de réparation sont imputées au compte de résultat de l’exercice au cours duquel elles 
sont encourues. Les dépenses permettant d’augmenter les avantages économiques futurs liés aux 
immobilisations corporelles sont capitalisées et amorties. 
 
La juste valeur des immobilisations corporelles comptabilisées suite à un regroupement d’entreprises est 
déterminée sur la base de données du marché. La valeur de marché correspond au montant qui peut être obtenu 
de la vente d’un actif lors d’une transaction dans des conditions de concurrence normale entre des parties bien 
informées et consentantes. 
 
 
Immeubles de placement 
 
Une filiale de VIEL & Cie détient un ensemble de biens immobiliers dans une optique patrimoniale. Ces actifs 
sont présentés sous la rubrique « Immeubles de placement » dans le bilan consolidé en application de la norme 
IAS 40 et comptabilisés au coût historique et amortis selon la méthode linéaire sur leur durée d’utilité 
probable (40 ans); cet amortissement est constaté par le biais du compte de résultat. 
 
Contrats de location – le Groupe comme preneur 
 
Le Groupe évalue si un contrat est, ou contient un contrat de location à la date de passation du contrat. Un 
contrat est, ou contient un contrat de location s’il confère le droit de contrôler l’utilisation d’un bien déterminé 
pour un certain temps moyennant une contrepartie. Lorsqu’un contrat est, ou contient un contrat de location, le 
Groupe comptabilise chaque composante locative du contrat comme un contrat de location distinct, séparément 
des composantes non locatives du contrat. 
 
Au début du contrat de location, le Groupe comptabilise un actif au titre du droit d’utilisation et une obligation 
locative, sauf pour les contrats de location à court terme. Les paiements de loyers associés à ces contrats, dont la 
durée est égale ou inférieure à douze mois, sont enregistrés en charge dans le compte de résultat selon la 
méthode linéaire sur la durée du contrat de location. 
 
L’obligation locative correspond initialement à la valeur actualisée des paiements de loyers qui n’ont pas été 
versés, escomptés au taux d’intérêt implicite du contrat de location ou au taux d’emprunt marginal le cas 
échéant. Les paiements de loyers comprennent entres autres les paiements fixes, les paiements variables qui sont 
fonction d’un indice ou d’un taux, les garanties de valeur résiduelle ainsi que le prix d’exercice d’options 
d’achat si le Groupe a la certitude raisonnable de les exercer, ou les pénalités exigées en cas de résiliation du 
contrat de location le cas échéant. Par la suite, l’obligation locative est évaluée au coût amorti selon la méthode 
du taux d’intérêt effectif. L’obligation locative est réévaluée en cas de changement dans les paiements de loyers 
futurs en raison d’une variation de l’indice ou du taux utilisé pour déterminer ces paiements, en cas de variation 
des paiements au titre de la garantie de valeur résiduelle ou en cas de changement d’appréciation de l’exercice 
d’une option d’achat, de prolongation ou de résiliation. Lors de la réévaluation de l’obligation locative, un 
ajustement correspondant est enregistré à l’actif au titre du droit d’utilisation ou au compte de résultat si la 
valeur de l’actif au titre du droit d’utilisation a déjà été ramenée à zéro. Les obligations locatives sont présentées 
au bilan séparément des autres passifs. 
 
L’actif au titre du droit d’utilisation est évalué au coût comprenant le montant initial de l’obligation locative, les 
coûts directs initiaux et une estimation des coûts de remise en état, réduits de tous les avantages incitatifs à la 
location reçus. L’actif au titre du droit d’utilisation est amorti sur la durée la plus courte entre celle du contrat de 
location et la durée de vie utile de l’actif sous-jacent. Les actifs liés au droit d’utilisation sont présentés au bilan 
séparément des autres actifs. 
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Immobilisations incorporelles 
 
Les immobilisations incorporelles sont inscrites au bilan à leur valeur d’acquisition, diminuée de 
l’amortissement cumulé et, si nécessaire, d’une dépréciation pour perte de valeur.  

 
L’amortissement est calculé selon la méthode linéaire en fonction de leur durée d’utilisation estimée sauf si cette 
durée est indéfinie. Les immobilisations incorporelles dont la durée d’utilisation estimée est indéfinie font 
l’objet d’un test de dépréciation annuel. Les durées d’utilisation estimées sont les suivantes : 

 
o Logiciels :          entre 3 et 5 ans 
o Relation clientèle :    durée contractuelle 
o Autres immobilisations incorporelles :  entre 3 et 5 ans 
o Fonds de commerce :    indéfinie 
o Ecarts d’acquisition :    indéfinie 

 
 
Pertes de valeur des actifs non financiers 
 
Les actifs non financiers sont examinés à chaque date de bilan afin de déterminer s’il existe des indices révélant 
une perte de leur valeur. Si de tels indices existent, la valeur recouvrable des actifs est estimée. Pour déterminer 
la valeur recouvrable, le Groupe utilise des données de marché, et lorsque ces dernières ne sont pas disponibles 
ou fiables, des techniques d’actualisation de flux de trésorerie futurs. 

 
Pour les écarts d’acquisition et les immobilisations incorporelles à durée de vie indéfinie, la valeur recouvrable 
est estimée respectivement à chaque date de bilan qu’il y ait un indice révélant une perte de valeur ou non.  

 
Une perte de valeur est constatée dans le compte de résultat dès lors que la valeur comptable d’un actif ou de 
l’unité génératrice de trésorerie est supérieure à sa valeur recouvrable. La valeur recouvrable d’un actif 
correspond à la valeur la plus élevée entre le prix de vente net de l’actif et sa valeur d’utilité. La valeur d’utilité 
correspond à la valeur actualisée des flux de trésorerie futurs susceptibles de découler d’un actif ou d’une unité 
génératrice de trésorerie. 

 
Une perte de valeur est comptabilisée pour une unité génératrice de trésorerie tout d’abord en réduction de la 
valeur comptable de tout écart d’acquisition affecté à l’unité génératrice de trésorerie (au groupe d’unités) et 
ensuite, aux autres actifs de l’unité (du groupe d’unités) au prorata de la valeur comptable de chaque actif dans 
l’unité (le groupe d’unités). 
 
Les pertes de valeur comptabilisées au cours des périodes antérieures pour des actifs non financiers, autres que 
les écarts d’acquisitions, sont revues annuellement et reprises si nécessaire. 
 
 
Actifs financiers 
 
En cas d’achat ou de vente ordinaire d’actifs financiers, la date de transaction est retenue pour la 
comptabilisation initiale et la dé-comptabilisation subséquente. 
 
Les créances sont initialement évaluées à leur prix de transaction si elles ne comportent pas une composante de 
financement importante. Les autres actifs financiers sont initialement évalués à leur juste valeur, augmentée, 
dans le cas d'un actif financier non évalué à la juste valeur par le biais du résultat net, des coûts de transaction 
directement attribuables à l'acquisition de cet actif financier. 
 
Tous les actifs financiers comptabilisés sont ultérieurement évalués soit au coût amorti, soit à la juste valeur par 
le biais des autres éléments du résultat global, soit à la juste valeur par le biais du résultat net, en fonction à la 
fois : 
 

- du modèle économique que suit l’entité pour la gestion des actifs financiers ; 
- des caractéristiques des flux de trésorerie contractuels de l’actif financier. 

 
Un actif financier est évalué au coût amorti si la détention de l’actif financier s’inscrit dans un modèle 
économique dont l’objectif est de détenir des actifs financiers afin d’en percevoir les flux de trésorerie 
contractuels et que les conditions contractuelles de l’actif financier donnent lieu, à des dates spécifiées, à des 
flux de trésorerie qui correspondent uniquement à des remboursements de principal et à des versements 
d’intérêts sur le principal restant dû. 
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Le coût amorti d’un actif financier est la valeur qui lui est attribuée lors de sa comptabilisation initiale, diminuée 
des remboursements en principal, majorée ou diminuée de l’amortissement cumulé, calculé par la méthode du 
taux d’intérêt effectif, de toute différence entre cette valeur initiale et la valeur à l’échéance et ajustée au titre de 
la correction de valeur pour pertes, le cas échéant.  
 
Le taux d'intérêt effectif est le taux qui actualise les futures entrées de trésorerie, estimées sur la durée de vie 
attendue d’un actif, de manière à obtenir exactement la valeur comptable brute de l’actif financier. 
 
Les clients et autres créances sont évalués au coût amorti en utilisant la méthode du taux d’intérêt effectif 
déduction faite d’éventuelles pertes de valeur. Ces actifs financiers sont présentés dans l’actif courant à 
l’exception de ceux qui ont une échéance supérieure à douze mois après la date de clôture du bilan qui sont 
présentés dans l’actif non courant sous la rubrique « Autres actifs financiers ». Dans l’actif courant, les clients et 
autres créances comprennent, outre les créances de courtages, les créances liées aux activités de teneur de 
comptes et les créances liées aux activités en principal. Les dépôts bancaires à court terme qui ont une maturité 
supérieure à trois mois à partir de la date d’acquisition sont évalués au coût amorti et présenté au bilan dans la 
rubrique « Actifs financiers évalués au coût amorti ». 
 
Un actif financier est évalué à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global si la détention de 
l’actif financier s’inscrit dans un modèle économique dont l’objectif est atteint à la fois par la perception de flux 
de trésorerie contractuels et par la vente d’actifs financiers et que les conditions contractuelles de l’actif 
financier donnent lieu, à des dates spécifiées, à des flux de trésorerie qui correspondent uniquement à des 
remboursements de principal et à des versements d’intérêts sur le principal restant dû. 
 
Un actif financier est évalué à la juste valeur par le biais du résultat net, à moins qu’il ne soit évalué au coût 
amorti ou à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global. 
 
Lors de la comptabilisation initiale, le Groupe peut faire le choix irrévocable de présenter dans les autres 
éléments du résultat global les variations ultérieures de la juste valeur d’un placement dans un instrument de 
capitaux propres, qui n’est ni détenu à des fins de transaction ni une contrepartie éventuelle comptabilisée par un 
acquéreur dans un regroupement d’entreprises. Les dividendes reçus sur ces placements sont enregistrés dans le 
compte de résultat. Lorsque ces instruments de capitaux propres sont cédés, le montant des variations cumulées 
nettes de juste valeur jusqu’au moment de leur cession est reclassé au bénéfice au bilan dans les capitaux 
propres. 
 
Les autres instruments de capitaux propres sont évalués à la juste valeur par le biais du résultat net tout comme 
les instruments financiers dérivés sauf si l’instrument dérivé est désigné comme instrument de couverture 
efficace. 
 
Juste valeur 
 
La juste valeur des actifs financiers qui sont traités sur un marché actif est déterminée par référence au cours 
acheteur à la date d’évaluation. Si un marché actif n’est pas disponible, la juste valeur est estimée par 
l’application d’une technique de valorisation appropriée. De telles techniques comprennent l’utilisation de 
transactions récentes, de la juste valeur actuelle d’un autre instrument identique en substance, l’analyse des flux 
de trésorerie actualisés ou les modèles de valorisation des options. 
 
Activité de teneur de comptes 
 
Certaines sociétés du Groupe exercent une activité de teneur de comptes au cours de laquelle elles reçoivent des 
dépôts de la part de leur clientèle, qu’elles déposent à leur tour auprès d’organismes de compensation afin 
d’assurer la bonne fin des opérations menées par leur clientèle. Par ailleurs, dans le cadre de leurs activités de 
courtage en ligne sur opérations de change, certaines sociétés du Groupe reçoivent des dépôts de la part de leurs 
clients, qu’elles déposent à leur tour auprès de leurs banques compensatrices. Les créances et dettes liées à cette 
activité sont présentées au bilan à l’actif dans la rubrique « Clients et autres créances » et au passif dans la 
rubrique « Fournisseurs et autres créanciers ». 
 
Activité en principal 
 
Certaines sociétés du Groupe agissent à titre de principal dans l’achat et la vente simultanés de titres pour le 
compte de tiers. Ces transactions sont débouclées lorsque les deux opérations de la transaction sont réglées ; le 
règlement effectué d’une part et la livraison des titres d’autre part (délai technique de règlement – livraison).  
 
Afin de refléter la substance de ces transactions, ces dernières sont constatées à la date de livraison. Les 
montants à recevoir et à payer aux contreparties découlant des transactions en cours de livraison ayant dépassé 
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le délai de livraison prévu sont présentés au bilan en valeur brute à l’actif dans la rubrique « Clients et autres 
créances » et au passif dans la rubrique « Fournisseurs et autres créanciers ». Les montants à recevoir et à payer 
aux contreparties pour les transactions dont la livraison est prévue dans le cadre normal des affaires sont 
présentés en note 28. 
 
Dépréciation des actifs financiers 
 
La perte de valeur d’un actif financier évalué au coût amorti est calculée suivant le modèle des pertes de crédit 
attendues. Pour les créances de courtage, la correction de valeur pour pertes est évaluée au montant des pertes de 
crédit attendues sur la durée de vie de la créance. La valeur comptable de l’actif est réduite via l’utilisation d’un 
compte de correction de valeur.  
 
Les pertes de valeur sont comptabilisées au compte de résultat, sauf pour les instruments d’emprunt évalués à la 
juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global. Dans ce cas, la correction de valeur est 
comptabilisée dans les autres éléments du résultat global. 
 
Instruments financiers dérivés 
 
Le Groupe utilise de façon ponctuelle des instruments financiers dérivés principalement pour gérer les risques 
de change auxquels il est confronté dans le cadre de ses opérations. Ces instruments financiers dérivés consistent 
principalement en des contrats de change à terme et options sur devises.  
 
Les instruments financiers sont initialement constatés à leur coût d’acquisition. Par la suite, tous les instruments 
financiers dérivés sont valorisés à leur juste valeur, soit la valeur de marché pour les instruments cotés en bourse 
soit une estimation selon des modèles de valorisation couramment utilisés pour les instruments non cotés. Les 
variations de juste valeur des instruments financiers sont comptabilisées au compte de résultat. 
 
Autres actifs courants 
 
Les autres actifs courants comprennent principalement les charges payées d’avance imputables au prochain 
exercice.  

 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 
La trésorerie se compose de la caisse et des dépôts bancaires à vue alors que les équivalents de trésorerie 
regroupent les dépôts bancaires à court terme et les placements monétaires à court terme dont l’échéance, à 
partir de la date d’acquisition, est égale ou inférieure à trois mois. Les placements monétaires à court terme sont 
constitués d’instruments de trésorerie négociables à court terme tels que les titres d’Etat ou des fonds 
d’investissement monétaires. Ceux-ci sont valorisés à leur juste valeur. Les gains et les pertes sur ces titres, 
réalisés et non réalisés, sont comptabilisés directement au compte de résultat. Les découverts bancaires sont 
présentés avec les dettes bancaires à court terme.  

 
Les découverts bancaires remboursables sur demande sont inclus dans la trésorerie et équivalents de trésorerie 
dans le cadre du tableau des flux de trésorerie. 
 
Capitaux propres 
 
Toutes les actions émises sont des actions au porteur et sont présentées dans les capitaux propres. 
 
Les actions propres sont enregistrées au bilan à leur valeur d’acquisition et portées en diminution des capitaux 
propres consolidés. Lors de cessions ultérieures, la plus ou moins-value n’a pas d’effet sur le résultat mais est 
enregistrée comme apport ou réduction aux réserves provenant de primes d’émission. 
 
Passifs financiers 
  
Les passifs financiers sont initialement évalués à leur juste valeur diminuée, dans le cas d'un passif financier non 
évalué à la juste valeur par le biais du résultat net, des coûts de transaction directement attribuables à l’émission 
de ce passif financier. Ils sont ultérieurement évalués coûts amortis, à l’exception notamment des passifs 
financiers évalués à la juste valeur par le biais du résultat net. L'évaluation ultérieure de ces passifs est effectuée 
à la juste valeur. C’est le cas des instruments financiers dérivés. 
 
Juste valeur 
 



 

 -15-

La juste valeur des passifs financiers qui sont traités sur un marché actif est déterminée par référence au cours 
vendeur à la date d’évaluation. Si un marché actif n’est pas disponible, la juste valeur est estimée par 
l’application d’une technique de valorisation appropriée. De telles techniques comprennent l’utilisation de 
transactions récentes, de la juste valeur actuelle d’un autre instrument identique en substance, l’analyse des flux 
de trésorerie actualisés ou les modèles de valorisation des options. 
 
Provisions  
 
Une provision est constatée lorsque le Groupe a une obligation juridique ou implicite résultant d’événements 
passés au titre de laquelle il est probable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques 
sera nécessaire pour éteindre l’obligation, et que le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable. 
Lorsque l’effet de la valeur temps de l’argent est significatif, le montant de la provision correspond à  la valeur 
actualisée des dépenses attendues que l’on pense nécessaires pour éteindre l’obligation, estimée en utilisant un 
taux d’actualisation avant impôts reflétant les appréciations actuelles par le marché de la valeur temps de 
l’argent et des risques spécifiques à ce passif.  
 
Produits différés 
 
Les produits différés comprennent les produits encaissés d’avance afférents aux prochains exercices. 
 
Engagements envers le personnel 
 
Selon les pays où le Groupe est implanté et en fonction des réglementations en vigueur localement en matière de 
prestations de retraite, il a été mis en place des régimes de retraite à cotisations ou à prestations définies.  
 
Les régimes à cotisations définies donnent lieu à des versements par les employés et par les sociétés du Groupe 
auprès d’organismes habilités à gérer de tels fonds de retraite. Les versements par des sociétés du Groupe sont 
constatés dans le compte de résultat dans l’exercice au cours duquel ils sont exigibles.  
 
Les obligations du Groupe liées aux régimes à prestations définies sont évaluées chaque année, en valeur 
actuarielle, par des experts indépendants selon la méthode des unités de crédit projetées. Les hypothèses 
actuarielles utilisées pour déterminer les engagements varient selon le pays dans lequel le régime est situé. 
 
Les écarts actuariels résultent principalement des modifications des hypothèses à long terme (taux 
d’actualisation, taux d’augmentation des salaires, etc.) et de la différence entre les hypothèses prises et 
l’évolution réelle des régimes. Ceux-ci sont enregistrés intégralement dans les autres éléments du résultat global.  
 
La charge des prestations comptabilisée au compte de résultat comprend le coût des services rendus au cours de 
l’exercice ainsi que les intérêts nets sur les engagements nets des régimes à prestations définies. 
 
Les autres engagements de retraites, tels que les indemnités de départs, font également l’objet d’une évaluation 
actuarielle selon la méthode des unités de crédit projetées et sont intégralement provisionnés. 
 
Paiements fondés sur des actions 
 
Des options de souscription d’actions sont octroyées aux membres de la Direction Générale ainsi qu’à des 
collaborateurs du Groupe, leur conférant ainsi le droit de recevoir des actions au terme de la période 
d’acquisition des droits. L’octroi et les conditions de participation des collaborateurs sont définis par le Conseil 
d’administration. Lors de l’exercice de leurs options de souscriptions, de nouvelles actions sont créées par 
l’utilisation du capital conditionnel (cf. note 19). 
 
La juste valeur des options de souscription consenties est reconnue en tant que charge de personnel avec, en 
contrepartie, une augmentation des capitaux propres. La juste valeur est déterminée à la date d’attribution des 
options de souscription et amortie sur la période d’acquisition des droits. La juste valeur des options de 
souscriptions octroyées est déterminée par un expert indépendant en recourant au modèle de valorisation 
binomial et en prenant en compte les caractéristiques et conditions générales d’acquisition des droits prévalant à 
cette date.  
 
A chaque date de clôture, le Groupe révise ses estimations du nombre d’options sur actions qui seront exercées 
dans un futur proche. L’impact de cette révision est comptabilisé au compte de résultat avec un ajustement 
correspondant dans les capitaux propres. 
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Lors de l’exercice d’options de souscription, la valeur des instruments est transférée de la réserve pour options 
de souscription d’actions au compte de prime d’émission. 
 
Actifs et passifs éventuels 
 
Les actifs et passifs éventuels résultant d’événements passés et dont l’existence ne sera confirmée que par la 
survenance, ou non, d’un ou plusieurs événements futurs incertains qui ne sont pas totalement sous le contrôle 
du Groupe sont présentés en note annexe aux états financiers. 
 
Événements postérieurs à la date de clôture  
 
Les événements postérieurs à la date de clôture sont les événements qui se produisent entre la date de clôture et 
la date d’approbation des comptes consolidés. 
 

La valeur des actifs et passifs à la date du bilan est ajustée afin de refléter les événements postérieurs à la date de 
clôture qui contribuent à confirmer des situations qui existaient à la date de clôture. Les événements postérieurs 
à la date de clôture qui indiquent des situations apparues postérieurement à la date de clôture sont présentés en 
note aux comptes consolidés lorsque significatifs. 
 
Nouvelles normes et interprétations  
 
Le Conseil des standards comptables internationaux (IASB) a publié certaines normes et amendements de 
norme qui n’ont pas toutes été adoptées par l’Union Européenne au 31 décembre 2019 et dont la date d’entrée 
en vigueur pour le Groupe est postérieure à la date des comptes consolidés. Ceux-ci n’ont donc pas été appliqués 
par anticipation pour la préparation des comptes consolidés au 31 décembre 2019.  
 
 
Normes, interprétations ou amendements adoptés par l’Union Européenne  

 

Norme Nom Entrée en vigueur 

IAS 1 et IAS 8 (amendements) - Définition de signification  1er janvier 2020 

Améliorations annuelles (2015-

2017) des IFRS 

- Améliorations annuelles (2015-2017) des IFRS 1er janvier 2019 

 

Normes, interprétations ou amendements non encore adoptés par l’Union Européenne  

 
Norme Nom Entrée en vigueur 

Cadre conceptuel (amendements) - Amendements des références au cadre 

conceptuel dans les normes IFRS 

1er janvier 2020 

IFRS 3 (amendements) - Définition d’une entreprise 1er janvier 2020 

IFRS 17 - Contrats d’assurance  1er janvier 2021 

 
 
Le Groupe prévoit que l’adoption des autres normes et amendements ci-dessus n’aura pas d’impact significatif 
sur les comptes consolidés du Groupe lors de la première application. 
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Notes aux comptes consolidés 
 
1. Information sectorielle 
 
La structure d’organisation interne et de gestion de VIEL & Cie, et son système d’information financière 
permettant l’élaboration des rapports à l’attention de la Direction générale et du Conseil d’administration, sont 
fondés sur une approche métier en premier lieu, déclinée pour chaque pôle d’activité du Groupe.  

 
Les trois segments d’activité retenus par VIEL & Cie pour son information de gestion, qui présentent des profils 
de risques et de rentabilité globalement homogènes, sont l’intermédiation professionnelle autour de la 
participation dans Compagnie Financière Tradition, la bourse en ligne avec Bourse Direct, et la banque privée 
au travers de SwissLife Banque Privée.  

 
Au niveau secondaire, les activités du Groupe sont regroupées par zones géographiques : l’Europe Moyen 
Orient et Afrique, les Amériques et la zone Asie-Pacifique. Les activités menées par le Groupe en Afrique et en 
Amérique latine ont été regroupées respectivement au sein des zones Europe et Etats-Unis, dans la mesure où 
elles sont supervisées opérationnellement par les responsables de ces zones et ne représentent pas, 
individuellement, un poids significatif (moins de 2 % des revenus du Groupe). 

 
L’approche géographique retenue repose sur la localisation des bureaux, et ainsi des équipes opérationnelles, et 
non sur la localisation géographique des clients, la rentabilité d’une activité d’intermédiation étant fondée avant 
tout sur les caractéristiques d’un marché local, notamment en termes de pression concurrentielle ou de niveau 
des rémunérations et autres dépenses opérationnelles. La répartition des revenus consolidés par destination -
localisation géographique de ses clients- n’est toutefois pas sensiblement différente de la répartition par 
implantation géographique. 
 
Les actifs sectoriels ne sont pas inclus dans les rapports de gestion à l’attention de la Direction générale mais 
sont néanmoins présentés ci-dessous. 
Les produits, charges d’exploitation et actifs sectoriels sont alloués intégralement aux pôles sectoriels, à 
l’exception de quelques éléments de résultat ou d’actifs et de passifs afférents exclusivement au fonctionnement 
des sociétés « holdings » du Groupe et présentés distinctement à titre d’éléments non alloués. Par ailleurs, 
certains éléments considérés comme exceptionnels tels que des plus ou moins-values sur cession de filiales ou 
sociétés associées, des amortissements d’immobilisations incorporelles ou charges de restructuration sont exclus 
du résultat d’exploitation sectoriel. 
 
Les principes comptables appliqués pour évaluer le résultat d’exploitation sectoriel sont identiques à ceux 
appliqués aux comptes consolidés.  
 
Informations par secteur d’activité 
 

 
(1) Charges nettes des autres produits d’exploitation et incluant les amortissements 
(2) Produits/Charges nets afférents aux holdings du Groupe 
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1) Charges nettes des autres produits d’exploitation et incluant les amortissements 
(2) Produits/Charges nets afférents aux holdings du Groupe 

 
Actifs sectoriels  
 
Les actifs sectoriels se répartissent de la sorte : 
 

 
(3) Actifs afférents aux holdings du Groupe 

 
 

 (3) Actifs afférents aux holdings du Groupe 
 
 
Informations par secteur géographique 
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La zone Europe est principalement constituée des activités du Groupe à Londres. Aux Etats-Unis, les activités 
sont essentiellement développées à partir de New York et en Asie à partir de Tokyo. 
 
Les actifs non courants comprennent uniquement les immobilisations corporelles et incorporelles. 
 
Information concernant les clients importants : 
 
Aucun client ne représente plus de 10 % du chiffre d’affaires pour les exercices 2018 et 2019. 
 
 
2. Autres produits d’exploitation 
 
Cette rubrique se décompose comme suit : 
 

 
 
 
3. Autres charges d’exploitation 
 
Cette rubrique se décompose comme suit : 
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4. Résultat financier net 
 

Cette rubrique se décompose comme suit : 

 
 
 
5. Impôt sur les bénéfices 
 
La charge d’impôt de l’exercice se compose des éléments suivants : 
 

 
 
L’écart entre le taux d’imposition effectif et le taux d’imposition normatif de VIEL & Cie peut s’analyser 
comme suit : 
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La rubrique « Charges non déductibles » comprend essentiellement des frais de représentation considérés 
comme non déductibles fiscalement dans certains pays. 
 
Le taux moyen d’imposition consolidé normatif de VIEL & Cie est calculé comme la moyenne pondérée des 
taux d’imposition en vigueur dans les différentes juridictions fiscales où ses filiales sont présentes. 
Celui-ci varie d’un exercice à l’autre en fonction du poids relatif de chaque entité individuelle dans le résultat 
avant impôts du Groupe, ainsi que des changements de taux d’imposition des filiales opérationnelles. 
 
Des impôts différés ont été comptabilisés sur les autres éléments du résultat global comme suit : 
 

 
 
Des impôts ont été comptabilisés directement dans les capitaux propres comme suit : 
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Les impôts différés ont évolué comme suit : 
 

 
 

 
 
 
Au 31 décembre 2019, les impôts différés actifs non enregistrés s’élèvent à € 21 084 000 (2018 : € 29 541 000) 
et sont relatifs à des reports fiscaux déficitaires qui n’ont pas été activés en raison de l’historique de pertes 
récentes des sociétés concernées. En 2019, un actif d’impôt différé de € 6 687 000 a été constaté en relation avec 
des pertes fiscales d’une filiale aux Etats-Unis suite à la mise en place d’une stratégie fiscale permettant 
d’utiliser ces pertes à l’encontre de bénéfices futurs. 
 
Les pertes fiscales pour lesquelles aucun impôt différé actif n’est comptabilisé expirent comme suit : 
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Les pertes fiscales à durée illimitée incluent un montant de € 2 679 000 (2018 : € 2 671 000) qui peut être utilisé 
uniquement à l’encontre de gains en capitaux. 
 
 
6. Résultat par action 
 
Le résultat de base par action est obtenu en divisant le résultat net - part du Groupe par le nombre moyen 
pondéré d’actions en circulation au cours de l’exercice, déduction faite du nombre moyen des actions propres 
détenues par le Groupe. 
 
Le résultat dilué par action résulte de la division entre, au numérateur, le résultat net - part du Groupe corrigé 
des éléments liés à l’exercice des instruments dilutifs et, au dénominateur, le nombre moyen pondéré d’actions 
en circulation au cours de l’exercice augmenté du nombre moyen pondéré d’actions qui seraient créées dans le 
cadre de l’exercice des instruments dilutifs, déduction faite des actions propres. 
 
Les éléments de calcul retenus pour la détermination du résultat par action de VIEL & Cie sont détaillés ci-
après : 

 
 

 
7. Immobilisations corporelles et immeubles de placement 
 
Immobilisations corporelles 
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Immeubles de placement 
 
Une filiale de VIEL & Cie détient un ensemble de biens immobiliers pour un investissement initial total de € 
6 289 000. 
Ces actifs sont comptabilisés au coût amorti selon la norme IAS 40, et ont connu les variations suivantes au 
cours de l’exercice 2019 : 
 

 
 
Au 31 décembre 2019, l’amortissement cumulé de ces actifs est de € 1 215 000. 
 
Les produits locatifs perçus en 2019 s’élèvent à  € 63 000 contre € 223 000 de charges opérationnelles directes.   
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8. Immobilisations incorporelles  
 
 

 
  

 
 
 

  



 

 -26-

Les écarts d’acquisition se présentent comme suit au 31 décembre 2019 : 
 

 
 
Tests de dépréciation 
 
Les unités génératrices de trésorerie (UGT) sont définies par l’ensemble des activités des entités ayant généré 
ces écarts d’acquisition. Les écarts d’acquisition constatés au bilan de VIEL & Cie ont fait l’objet de tests de 
dépréciation. La valeur recouvrable est estimée selon une méthode d’actualisation des flux de trésorerie futurs 
des activités afférentes à chacun de ces écarts d’acquisition.  Sur la base de prévisions d’exploitation établies sur 
5 ans, le flux de trésorerie normatif est actualisé afin de déterminer la valeur de l’activité sous-jacente par 
rapport aux écarts d’acquisition constatés. Des taux d’actualisation de 6,2 % à 9,1 % (2018 : 5,4 % à 9,8 %) ont 
été retenus dans le cadre de ces évaluations afin de refléter le risque présent sur chacun des marchés. Ces taux 
incluent également une prime de risque complémentaire en raison de la sensibilité de cette hypothèse dans 
l’actualisation des flux de trésorerie futurs. 
 
Par ailleurs, des taux de croissance de 0,0 % à 2,0 % (2018 : 0,0 % à 2,0 %) ont été utilisés pour extrapoler les 
projections de flux de trésorerie au-delà de la période couverte par les prévisions d’exploitation sur la base de 
l’expérience passée et en fonction du marché dans lequel ces sociétés sont présentes. 
 
Les différentes hypothèses retenues dans le cadre de l’actualisation des flux de trésorerie futurs des principales 
unités génératrices de trésorerie (UGT) sont les suivantes : 

 
 
Les évaluations obtenues par l’utilisation de cette méthode sont supérieures aux valeurs comptables et par 
conséquent aucune perte de valeur n’a été constatée sur les écarts d’acquisition en 2019 et 2018. 
 
La sensibilité de la valeur d’utilité ainsi déterminée à la variation de ces deux hypothèses clefs est faible. Ainsi, 
une augmentation de 100 points de base appliquée au taux d’actualisation n’entraînerait pas une baisse de la 
valeur d’utilité qui nécessiterait de constater une dépréciation ; il en est de même pour une réduction de 100 
points de base du taux de croissance à long terme.  
Pour le pôle de bourse en ligne, cette méthode comprend également d’autres indicateurs d’activité tels que le 
nombre de comptes clients ou le niveau d’activité de la clientèle (volume d’ordres exécutés). Dans le cadre de 
ces évaluations, le taux de croissance de l’activité et du volume d’ordres exécutés varie entre 1 % et 5 % selon 
l’échéance. La sensibilité de la valeur d’utilité à la variation de ces dernières hypothèses est plus importante 
mais une réduction de 100 points de base appliquée au taux de croissance ne nécessiterait pas de constater de 
dépréciation. 
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9.  Participations dans les sociétés associées et co-entreprises 
 
Cette rubrique comprend la quote-part des sociétés associées et co-entreprises détenue par VIEL & Cie ou ses 
filiales opérationnelles, consolidées selon la méthode de mise en équivalence. Le détail des sociétés consolidées 
selon cette méthode est présenté en note 32. 
La variation des participations dans les sociétés associées et les co-entreprises se présente comme suit : 
 

z  
 

  
 
Sociétés associées 
 
Les informations financières résumées, avant élimination des comptes et opérations réciproques, des principales 
sociétés associées se présentent comme suit : 
Au 31 décembre 2019 : 
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Au 31 décembre 2018 : 

  
 
 
Coentreprises 
Les sociétés sur lesquelles le Groupe exerce un contrôle conjoint avec des partenaires concernent 
essentiellement l’activité sur les options de change réalisée conjointement avec ICAP et Volbroker ainsi que 
l’activité de change auprès d’une clientèle de particuliers au Japon menée par l’intermédiaire de Gaitame.com 
Co., Ltd. Le contrôle conjoint est exercé sur cette société en vertu d’un pacte d’actionnaires. Par ailleurs, 
l’activité sur les options de change est réalisée principalement depuis Londres, New York et Singapour au 
travers de plusieurs sociétés qui ont été regroupées sous « Tradition-ICAP » dans le tableau ci-dessous et qui 
intègrent entre 25,0 % et 55,0 % des actifs et du résultat net de cette activité. Le Groupe détient un intérêt de 
27,5 % dans les sociétés opérationnelles de Londres et New York par le biais de sociétés holding dans lesquelles 
le Groupe détient 55% du capital-actions mais exerce un contrôle conjoint en vertu d’un accord contractuel avec 
le partenaire. 
 
Les informations financières résumées, avant élimination des comptes et opérations réciproques, des principales 
coentreprises se présentent comme suit : 
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Au 31 décembre 2019, les écarts d’acquisition totaux inclus dans la valeur comptable des coentreprises s’élèvent 
à € 24 616 000 (2018 : € 23 803 000). 
 
Des enquêtes sont actuellement menées par les autorités et régulateur en relation avec une coentreprise dans 
laquelle le Groupe détient une participation minoritaire. Une provision a été enregistrée par cette société afin de 
couvrir un éventuel impact financier au 31 décembre 2019. L’impact net de cette provision sur le résultat net 
attribuable aux actionnaires de la société mère est non significatif.  
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10. Autres actifs financiers 
 

 
 
Les prêts aux employés portent intérêt à un taux moyen de 1,57 % et ont une échéance moyenne de 25 mois. 
 
Cette rubrique inclut notamment les créances de VIEL & Cie et de ses filiales sur les anciens actionnaires 
ultimes de Compagnie Financière Tradition, Comipar, Paris et Banque Pallas Stern, Paris (cf. note 27). 
 
L’exposition du Groupe liée aux risques de crédit, de change et de taux d’intérêts sur les autres actifs financiers 
est décrite en note 30. 
 
 
11. Trésorerie non disponible 
 

 
 
Outre ces dépôts de liquidités bloqués auprès de sociétés de compensation, tels qu’Euroclear ou le FICC (Fixed 
Income Clearing Corporation), certaines filiales sont soumises à des contraintes de capitaux propres fixées par 
leurs autorités de tutelle qui limitent la disponibilité ou la libre circulation de leurs liquidités au sein du Groupe. 
 
L’exposition du Groupe liée aux risques de crédit, de change et de taux d’intérêts sur la trésorerie non disponible 
est décrite en note 30. 
 
 
12. Clients et autres créances 
 
Les clients et autres créances se décomposent comme suit : 
 

 
 
Le poste des « Créances sur les employés » comporte des primes et bonus payés d’avance et conditionnés à la 
présence de l’employé durant la durée du contrat. Ainsi, la charge liée à ces primes et bonus est constatée en 
résultat de façon linéaire sur la durée du contrat. 
 
L’exposition du Groupe liée aux risques de crédit, de change et de taux d’intérêts sur les clients et autres 
créances est décrite en note 30. 
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13. Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du résultat net 
 

Les actifs financiers détenus à des fins de transaction se décomposent comme suit : 
 
Non courant  
 

 
 
Courant  
 

 
 
L’exposition du Groupe liée aux risques de crédit, de change et de taux d’intérêts sur les actifs financiers 
évalués à la juste valeur par le biais du résultat net est décrite en note 30. 
 
 
14 a. Actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 
 
Cette rubrique se décompose principalement des investissements suivants :  
 
Non courant 

 
 
Ces titres de participation ne sont pas détenus à des fins de transactions. L’exposition du Groupe liée aux risques 
de crédit, de change et de taux d’intérêts sur les actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais des autres 
éléments du résultat global est décrite en note 30. 
 
 
14 b. Actifs financiers évalués au coût amorti. 
 

 
 
Cette rubrique comprend des dépôts bancaires à court terme dont la maturité est supérieure à 3 mois à partir de 
la date d’acquisition. L’exposition du Groupe liée aux risques de crédit, de change et de taux d’intérêts sur les 
actifs financiers disponibles évalués au coût amorti est décrite en note 30. 
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15. Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 

 
 
La caisse et les dépôts bancaires à vue génèrent des intérêts à des taux variables basés sur les taux bancaires 
quotidiens. Les dépôts bancaires à court terme ont une maturité comprise entre une journée et trois mois selon 
les besoins en liquidités du Groupe et génèrent des intérêts sur la base des taux bancaires pour leur durée 
respective. 
 
L’exposition du Groupe liée aux risques de crédit, de change et de taux d’intérêts sur la trésorerie et équivalents 
de trésorerie est décrite en note 30. 
 
 
16. Capital-actions, actions propres et réserves consolidées  
 
Composition du capital 

 
Au 31 décembre 2019 le capital social de VIEL & Cie est composé de 71 622 968 actions d’une valeur 
nominale de € 0,2 soit un capital de € 14 324 594. Une réduction de capital de 3 902 723 actions a été effectué 
au cours de l’exercice. 
 

Actionnaires importants 

 
Au 31 décembre 2019, le capital de VIEL & Cie est réparti de la façon suivante : 
· Viel et Compagnie-Finance :  60,19 % 
· Amiral Gestion :     7,30 % 
· Sycomore AM :     5,46 % 
· Patrick Combes    5,45 % 
· Quaero Capital :    4,71 % 
· Eximium :      4,40 % 
· Public :      5,42 % 
· Actions propres :     7,07 %  
 
 

Capital autorisé 

 
Autorisations financières : 
 
En application des dispositions de l’article L.225-100, al.7 du Code de commerce, un tableau récapitulatif des 
délégations accordées au Conseil d’administration par l’Assemblée générale en cours de validité et leur 
utilisation au cours de l’exercice 2019 est présenté ci-dessous : 
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Actions propres : 
 
VIEL & Cie détient au 31 décembre 2019, 5 061 398 de ses propres titres, soit 7,07 % de son capital, pour un 
montant total brut de € 20 375 000 (5 381 931 titres pour un montant brut de € 22 100 585 au 
31 décembre 2018), détention autorisée préalablement par l’Assemblée générale des actionnaires. Le montant de 
ces titres a été constaté en diminution des capitaux propres consolidés de VIEL & Cie au 31 décembre 2019. 
 
Réserves consolidées : 
 
Cette rubrique se décompose comme suit : 
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La réserve générale et la réserve pour actions propres de VIEL & Cie ne sont pas disponibles pour une 
distribution. La réserve pour actions propres comprend le coût d’acquisition des actions de la société VIEL & 
Cie détenues par la société elle-même. 
 
La réserve pour options de souscription d’actions est utilisée pour comptabiliser la juste valeur des instruments 
de capitaux propres consentis aux collaborateurs du Groupe (cf note 19). Lors de l’exercice d’options de 
souscription, la valeur des instruments est transférée de cette réserve au compte de prime d’émission. 
 
 
La réserve de réévaluation comprend les variations cumulées nettes de la juste valeur des actifs financiers 
évalués à la juste valeur par les biais des autres éléments du résultat global. Lorsque ces instruments sont cédés, 
le montant des variations cumulées nettes de juste valeur jusqu’au moment de leur cession est reclassé dans les 
capitaux propres. 
. 

 
La réserve d’écarts de conversion comprend les écarts de change relatifs à la conversion en euros des états 
financiers des sociétés du Groupe libellés en monnaies étrangères ainsi que les changements de juste valeur des 
instruments utilisés pour couvrir des investissements nets dans des entités étrangères. Cette réserve est présentée 
distinctement dans le tableau de variation des capitaux propres consolidés. 
 
La réserve d’écarts actuariels des régimes à prestations définies est utilisée pour enregistrer les modifications 
des hypothèses à long terme et la différence entre les hypothèses prises et l’évolution réelle des régimes à 
prestations définies.  
 

 
 
Autres éléments du résultat global 
 
Cette rubrique se décompose comme suit : 
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17. Intérêts minoritaires 
 
Les principales sociétés dans lesquelles les intérêts minoritaires ont été jugés significatifs sont Bourse Direct qui 
représente l’activité de bourse en ligne et le sous-groupe Tradition qui regroupe l’activité d’intermédiation 
professionnelle. Les sociétés jugées significatives au sein du sous-groupe Tradition sont présentées dans les 
notes annexes aux comptes consolidés de Compagnie Financière Tradition, société cotée. 
Les informations financières résumées du sous-groupe Tradition sont présentées après élimination des comptes 
et opérations réciproques internes au sous-groupe.  
 

  
 
 
18. Dividendes 
 
Le dividende à payer n’est comptabilisé qu’après l’approbation par l’Assemblée générale. Le dividende suivant 
a été proposé par le conseil d’administration : 

 
Le dividende relatif à l’exercice 2018 d’un montant de 17 215 425,25 € (net de la part revenant aux titres auto 
détenus) a été payé le 17 juin 2019.  
 
 
19. Paiements fondés sur des actions 
 
Compagnie Financière Tradition 
 
Au 31 décembre 2019, les options de souscription d’actions consenties aux collaborateurs du Groupe Tradition 
présentent les caractéristiques suivantes : 
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En  2019, Compagnie Financière Tradition SA a consenti 98 000 options de souscription d’actions à des 
collaborateurs du Groupe (163 000 options en 2018). 
 
La juste valeur des options octroyées est déterminée à la date d’attribution des options de souscription en 
recourant à un modèle d’évaluation  prenant en compte les caractéristiques et conditions générales d’acquisition 
des droits prévalant à cette date. 
 
Sur la base d’observations historiques, les paramètres d’évaluation suivants ont été utilisés afin de déterminer la 
juste valeur des options consenties : 
 

 
 
En 2019, la moyenne pondérée de la juste valeur des options à la date de l’octroi est de CHF 11,2 (2018 : CHF 
11,6).  
 
Les options de souscription suivantes ont été exercées au cours des exercices 2019 et 2018 : 
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Le nombre et les prix d’exercice moyens pondérés des options de souscription sur action consenties aux 
collaborateurs de la Société sont les suivants : 
 

 
 
Les options exercées donnent uniquement droit à la livraison des actions. En 2019, le montant des charges liées 
aux paiements fondés sur des actions est de CHF 1 588 000 (CHF 599 000 en 2018).  
 
Bourse Direct 
 
Au 31 décembre 2019, les caractéristiques des plans d’attribution d’actions gratuites nouvelles sont les 
suivantes : 

 
Il n’existe aucun plan de souscription d’actions en vigueur. 

 
 

VIEL & Cie 
 
Plans d'options de souscription d'actions : 

 
Au 31 décembre 2019, Il n’y a pas de nouveaux plans d’options de souscription d’actions accordés par VIEL & 
Cie. 
 
 

Plans d'attributions d’actions gratuites : 

 

Au 31 décembre 2019, les caractéristiques des plans d’attribution d’actions gratuites sont les suivantes : 
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20. Dettes financières 
 

 
Les dettes financières provenant des activités de financement selon le tableau des flux de trésorerie ont évolué 
comme suit en 2019 : 
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Les emprunts obligataires se décomposent comme suit : 

 
 

Au 31 décembre 2019, Compagnie Financière Tradition dispose de facilités de crédit pour un montant de CHF 
102 899 000 (CHF 102 953 000 au 31 décembre 2018). Celles-ci n’ont pas été utilisées au 31 décembre 2019 et 
2018. 
 
Les emprunts bancaires à long terme incluent un montant de € 143 800 000 remboursable par annuités et venant 
à échéance en octobre 2022 (€ 159 400 000 au 31 décembre 2018). 
 
Les dettes à long terme font l’objet de clause de remboursement anticipé en cas de non-respect de différents 
ratios de gestion ; ces ratios concernent principalement le niveau d’endettement par rapport aux capitaux propres 
consolidés du Groupe, ou le niveau des charges financières nettes par rapport au résultat d’exploitation du 
Groupe. Au 31 décembre 2019, le Groupe respecte l’intégralité de ces conditions. 
 
Au 31 décembre 2019, VIEL & Cie et ses filiales disposent de facilités de crédit non utilisées pour un montant 
de € 94 803 000, contre € 91 359 000 au 31 décembre 2018. 
 
VIEL & Cie a opté pour l’étalement des frais d’émission de ses emprunts sur leur durée d’amortissement. 
 
L’exposition du Groupe liée aux risques de liquidité, de change et de taux d’intérêts sur les dettes financières est 
décrite en note 30. 
 
21.  Provisions et passifs éventuels 
 
Les provisions se décomposent comme suit : 
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Provisions pour pensions et retraites 
 
Les provisions pour pensions et retraites sont constatées au bilan afin de couvrir les obligations du Groupe dans 
le cadre des régimes à prestations définies et d’autres avantages à long terme en faveur du personnel. Le détail 
de ces engagements  est présenté en note 22. 
 
Provisions pour litiges 
 
Dans le cadre de leurs activités, il arrive que des filiales du Groupe soient impliquées dans des litiges avec des 
anciens employés suite à la résiliation de leur contrat de travail ou avec des sociétés concurrentes lors de 
l’engagement de nouveaux collaborateurs. Par ailleurs, des procédures administratives peuvent être menées à 
l’encontre de filiales par les régulateurs locaux.  
 
L’échéance des sorties de trésorerie relative à ces provisions est incertaine car elle dépend de l’issue des 
procédures en question qui peuvent durer de nombreuses années. 
 
En février 2010, une filiale du Groupe a recruté un nouveau collaborateur qui travaillait auparavant pour un 
concurrent. Par la suite, ce concurrent a engagé une procédure d'arbitrage auprès de la Financial Industry 
Regulatory Authority (FINRA) contre ce collaborateur et la filiale à New York, en invoquant en particulier une 
violation de contrat et l’ingérence de la filiale dans le contrat du collaborateur. Le collaborateur a déposé une 
demande reconventionnelle contre ce concurrent, invoquant notamment une discrimination illégale. 

  
En décembre 2016, la commission de la FINRA a conclu à la responsabilité du collaborateur et de la filiale et 
s’est prononcée en faveur du concurrent. En janvier 2017, la filiale a formé un recours en annulation de la 
sentence arbitrale auprès de la Cour suprême de l'État de New York; le concurrent a demandé la confirmation de 
la sentence arbitrale. En juillet 2017, la Cour suprême a rejeté le recours de la filiale qui a fait appel de cette 
décision. En février 2019, la Cour suprême de l’Etat de New York a rejeté l’appel déposé par la filiale du 
Groupe. Le montant du règlement est inclus dans la rubrique des provisions à court terme au 31 décembre 2018 
et payé en 2019. 
 
Provisions pour impôts 
 
Le Groupe est régulièrement soumis à des contrôles. Les risques potentiels sont évalués et font l’objet, le cas 
échéant, d’une provision. 
 
 
Autres provisions 
 
VIEL & Cie et ses filiales consolidées ont constitué au cours des exercices précédents des provisions afin de 
couvrir divers risques auxquelles elles sont confrontées. Ces provisions couvrent l’intégralité des risques 
potentiels estimés.  
 
 
22. Engagements envers le personnel 
 
La majorité des employés de VIEL & Cie et de ses filiales opérationnelles bénéficie de prestations de retraites 
octroyées par des régimes à cotisations définies dont les cotisations sont inscrites en charges lorsqu’elles sont 
encourues. Les éventuels montants à payer en fin de période sont présentés dans la rubrique des « Fournisseurs 
et autres créanciers ». 
 
Les régimes à prestations définies concernent principalement les employés du Groupe basés en Suisse. 
 
Les collaborateurs en Suisse sont assurés auprès de l’institution de prévoyance de l’employeur contre les risques 
de vieillesse, d’invalidité et de décès. L’institution de prévoyance a la forme juridique d’une fondation. 
L’institution de prévoyance assume elle-même le risque vieillesse alors que les risques décès et invalidités sont 
réassurés auprès d’une compagnie d’assurance. Les prestations de vieillesse sont définies en fonction du solde 
des comptes d’épargne individuels (avoir de vieillesse) à la date du départ à la retraite. La rente vieillesse 
annuelle se calcule en multipliant l’avoir de vieillesse à la date du départ par le taux de conversion défini dans le 
règlement de la fondation. Les collaborateurs peuvent prendre une retraite anticipée au plus tôt à 58 ans révolus, 
auquel cas le taux de conversion est réduit en fonction de la prolongation de la durée attendue du versement de 
la rente et de l’avoir de vieillesse moins important. Les collaborateurs ont en outre la possibilité de percevoir 
tout ou partie de la rente vieillesse sous forme de capital.  
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Les cotisations ordinaires de l’employeur sont exprimées en pourcent du salaire assuré (selon l’âge) et versées 
sur les avoirs de vieillesse individuels.  
 
La politique d’investissement de l’institution de prévoyance se fonde sur l’objectif de réaliser un rendement qui, 
associé aux cotisations versées, soit suffisant pour garder un contrôle raisonnable sur les différents risques de 
financement du régime. Le Conseil de fondation, avec l’aide de conseillers en placement, détermine la 
pondération des catégories d’actifs et les allocations cibles, lesquelles sont révisées périodiquement. 
L’allocation effective des actifs est déterminée par une série de conditions économiques et de marché et en 
considération des risques spécifiques aux catégories d’actifs.  
 
Les autres avantages à long terme concernent essentiellement des employés de filiales du Groupe au Japon qui 
ont la possibilité de différer le versement d’une partie de leur rémunération jusqu’à l’âge de la retraite ou de leur 
départ de la société.  
Les provisions pour pensions et retraites se répartissent comme suit : 
 

 
Les charges liées aux régimes à prestations et cotisations définies sont présentées sous la rubrique « charges de 
personnel ». En 2019, le montant des charges liées aux régimes à cotisations définies est de €  4 570 000 (€ 4 
080 000 en 2018). 
 
 
Actifs et passifs comptabilisés au bilan 
 

 
 
Mouvements de la valeur actualisée des obligations : 
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Mouvement de la juste valeur actualisée des actifs des régimes 
 

 
 
Le Groupe estime à € 820 000 le montant des cotisations liées aux régimes à prestations définies pour l’exercice 
2020. 
 
Juste valeur des actifs par nature en pourcentage du total des actifs des régimes 
 

 
Le taux de rendement attendu des actifs des régimes est déterminé en fonction de prévisions à long terme de 
taux d’inflation, de taux d’intérêt et de primes de risque pour les différentes catégories d’actifs. Ces prévisions 
prennent en considération les taux de rendement historiques à long terme. 
 
Les placements en actions, obligations et immobiliers sont essentiellement investis au travers de fonds de 
placements et sont en majorité cotés sur un marché boursier actif. Les autres catégories de placements ne sont 
pour la plupart pas cotés sur un marché boursier actif. 
 
Ecarts actuariels des régimes à prestations définies enregistrés dans les autres éléments du résultat global 
 

 
 
Charges comptabilisées au compte de résultat 
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Principales hypothèses actuarielles 
 

 
 
Tables de mortalité 
 
L’espérance de vie est prise en compte dans les engagements définis sur la base de tables de mortalité du pays 
dans lequel le régime est situé. Des tables générationnelles, permettant de modéliser l’évolution future de la 
mortalité, ont été utilisées au 31 décembre 2019 et en 2018.  
 
Analyse de sensibilité 
 
L’impact sur le montant des engagements des régimes à prestations définies au 31 décembre 2019 et 2018 d’une 
augmentation ou diminution des principales hypothèses actuarielles est présenté ci-dessous : 
 

 
 

 
 
Cette analyse repose sur l’hypothèse que toutes les autres variables demeurent constantes. 
 
Duration des obligations des régimes à prestations définies 
La duration moyenne pondérée de l’obligation du régime à prestations définies pour les employés du Groupe en 
Suisse est de 17 années au 31 décembre 2019 (16 années au 31 décembre 2018).  
 
 
23. Fournisseurs et autres créanciers  
 
Cette rubrique se décompose comme suit : 

 
L’exposition du Groupe liée aux risques de liquidité, de change et de taux d’intérêts sur les fournisseurs et autres 
créanciers est décrite en note 30. 
 
 
24. Impôts à payer et à recevoir 
 
Au 31 décembre 2019, les impôts à payer de VIEL & Cie s’élèvent à € 8 292 000, contre € 12 899 000 au 31 
décembre 2018.  
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Les impôts à recevoir pour un montant de € 5 842 000 au 31 décembre 2019 contre € 6 769  000 au 31 décembre 
2018 sont principalement constitués d’acomptes d’impôt versés par des sociétés du Groupe. 
 
 
25. Instruments financiers dérivés 
 

 
 
26  Contrat de location  
 
Les contrats de location du Groupe concernent essentiellement des bureaux utilisés par les employés dans le 
cadre de leurs activités. 
 
Actifs liés au droit d’utilisation 
 

 
 
Obligations locatives 
 

 
 
L’exposition du Groupe liée aux risques de liquidités, de change et de taux d’intérêts sur les obligations 
locatives est décrite en note 30. 
 
Les obligations locatives provenant des activités de financement selon le tableau des flux de trésorerie ont 
évolué comme suit : 

 
 
Autres informations relatives aux contrats de location  

· Les charges liées aux contrats de location à court terme s’élèvent à € 5 454 000 pour l’exercice 2019. 
· La charge d’intérêts sur les obligations locatives est présentée en note 4. 
· Le total des sorties de trésorerie relatives aux contrats de location s’élève à € 19 175 000. 
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27. Opérations avec des parties liées 
 
Nature des fonctions des employés clés 
 
VIEL & Cie est une société qui consolide trois pôles d’activité, dans le domaine de l’intermédiation 
professionnelle au travers de Compagnie Financière Tradition, de la bourse en ligne au travers de Bourse Direct, 
et une participation mise en équivalence de 40% dans SwissLife Banque Privée. Est considéré comme employé 
clef, le Président du Conseil d’administration de VIEL & Cie 
 
Rémunération des employés clés 
 
Le Président du Conseil d’administration ne perçoit pas de rémunération de la société VIEL & Cie mais de sa 
maison-mère Viel et Compagnie-Finance ; il bénéficie de la part de la société VIEL & Cie de jetons de présence 
pour un montant de € 12 000 au titre de l’exercice 2019 (€ 12 000 en 2018). 
 
Aucun avantage en nature, avantage postérieur à l’emploi, autre avantage à long terme, indemnité de fin de 
contrat de travail et paiement fondé sur des actions n’est accordé au Président - Directeur général. 
 
Créances sur les parties liées 
 
Non courant 

 
Courant 

 
 
Dettes envers les parties liées 

 
 
Les rubriques « Créances sur l’actionnaire et les sociétés liées » et « Dettes envers l’actionnaire et les sociétés 
liées » comprennent l’ensemble des créances et dettes de VIEL & Cie et de ses filiales vis-à-vis de leur 
actionnaire majoritaire ultime, Viel et Compagnie-Finance, Paris, ainsi que des filiales de cette société.  
 
 
Transactions avec les parties liées 
 
L’une des filiales du Groupe a conclu un contrat de bail à loyer d’une durée résiduelle de 3 ans avec une société 
appartenant à son actionnaire ultime. En 2019, le Groupe a constaté un amortissement de € 863 000 lié au droit 
d’utilisation de ces locaux.  
 
Une société de services appartenant à l’actionnaire majoritaire de VIEL & Cie a facturé au Groupe des frais de 
déplacement pour un montant de € 780 000 en 2019 (€ 730 000 en 2018). 
 
 
  



 

 -47-

Garanties et engagements conditionnels reçus de parties liées 
 

Lors du rachat des actions de Compagnie Financière Tradition SA détenues par Banque Pallas Stern, Viel et 
Compagnie-Finance s’est engagée à payer à Compagnie Financière Tradition SA et à ses filiales la différence 
entre le montant total des créances sur Comipar et Banque Pallas Stern et les dividendes de liquidation qui 
seront encaissés par Compagnie Financière Tradition SA et ses filiales au titre du recouvrement de ces mêmes 
créances. Le solde total de ces créances, garanti par Viel et Compagnie-Finance, maison-mère de VIEL & Cie, a 
été contre-garanti par VIEL & Cie. 
 
Cet engagement porte sur le montant des créances déclarées par Compagnie Financière Tradition SA et ses 
filiales lors de la mise en redressement judiciaire de ces deux structures, soit un total € 16 444 000. Viel et 
Compagnie-Finance exécutera cet engagement de payer dès versement, par Banque Pallas Stern et par Comipar, 
du dernier dividende de liquidation se rapportant aux créances susmentionnées. 
 
Entre 1999 et 2019, VIEL & Cie et ses filiales ont reçu des remboursements partiels de la part de Banque Pallas 
Stern et Comipar, à hauteur de 91,0 % des créances déclarées (sans changement par rapport à l’exercice 
précédent). Les créances résiduelles de VIEL & Cie et de ses filiales s’établissent ainsi à € 1 946 700 au 31 
décembre 2019 (€1 752 800 au 31 décembre 2018).  
 
Ces créances sont intégralement adossées en termes de risques à un passif qui figure au passif consolidé de 
VIEL & Cie sous la rubrique « Fournisseurs et autres créanciers ». 
 
 
28. Opérations de hors-bilan 
 
Titres à livrer et à recevoir 
 

 
 
Les titres à livrer et à recevoir reflètent les opérations d’achat et de vente de titres initiées avant 
le 31 décembre 2019 et débouclées après cette date, dans le cadre des activités en principal réalisées par les 
sociétés du Groupe traitant avec des institutionnels, ou des opérations en règlements différés pour l’activité de 
bourse en ligne. 
 
 
29. Gestion du risque financier  
 
Le Groupe est principalement exposé aux risques suivants : 
 

- risque de crédit 
- risque de liquidité 
- risque de marché 
- risque de taux d’intérêt 
- risque opérationnel 

 
Des informations sur l’exposition du Groupe à chacun des risques cités ci-dessus, les objectifs, politique et 
procédures de gestion du risque, ainsi que les méthodes utilisées pour les mesurer sont présentés dans la section 
« Rapport sur le gouvernement d’entreprise » du rapport annuel de la société.  
 
Gestion du capital 
 
Les objectifs du Groupe au niveau de la gestion du capital sont de maintenir un niveau de capitaux propres 
suffisant afin d’assurer la continuité des opérations et d’apporter un retour sur investissement aux actionnaires. 
 
Le Conseil d’administration effectue le suivi de la rentabilité des capitaux propres qui est défini par la relation 
entre le résultat net d’exploitation et les capitaux propres, nets de la part attribuable aux actionnaires 
minoritaires. Le Conseil d’administration effectue aussi le suivi des dividendes versés aux actionnaires. 
 
Le Groupe gère la structure du capital et y apporte des rectifications en fonction des variations de 
l’environnement économique. Afin de maintenir ou d’ajuster la structure du capital, le Groupe peut soit ajuster 
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le montant des dividendes distribués aux actionnaires, rembourser du capital aux actionnaires, émettre de 
nouvelles actions, ou vendre des actifs pour réduire le montant des dettes. 
 
En 2019, il n’y a pas eu de changement dans l’approche du Groupe en relation avec la gestion du capital. 
 
VIEL & Cie n’est pas soumise à des exigences en matière de capital. Cependant, certaines filiales du Groupe 
sont soumises localement à des exigences de capital réglementaire imposées par les autorités de surveillance des 
pays concernés. Le suivi et l’application des directives réglementaires sont effectués par les responsables locaux 
en charge de la conformité. 
 
 
30. Instruments financiers 
 
Risque de crédit 
 
Exposition au risque de crédit 
 
La valeur comptable des actifs financiers représente l’exposition maximale du Groupe au risque de crédit. 
L’exposition au risque de crédit se présente comme suit: 
 

 
 
Pertes de crédit attendues 
 
L’échéancier des créances clients et comptes rattachés ainsi que les pertes de crédit attendues se présente 
comme suit : 

 
 
Depuis l’adoption de la norme IFRS 9 Instruments financiers, le Groupe applique une méthode simplifiée pour 
mesurer les pertes de crédit attendues sur la durée de vie des créances de courtage. Une analyse est effectuée par 
les sociétés du Groupe sur la base de l’échéancier des créances clients en tenant compte de données historiques 
sur les défauts, de la situation actuelle et prévisible à la date de clôture. La majorité des clients sont 
d’importantes institutions financières bénéficiant d’une bonne notation de crédit. 
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Le mouvement de la provision pour pertes de valeur attendues sur les créances clients et comptes rattachés au 
cours de la période se présente comme suit : 
 

 
 
L’échéancier des créances liées aux activités en principal se présente comme suit : 
 

 
Ces montants représentent des opérations non dénouées après la date de livraison prévue et sont causés 
essentiellement par des retards de règlement des titres de la part des contreparties. Sur la base de l’analyse des 
données historiques des pertes encourues, le Groupe estime qu’une dépréciation des créances liées aux activités 
en principal n’est pas nécessaire. La majorité des contreparties sont d’importantes institutions financières 
bénéficiant d’une bonne notation de crédit. De plus, les transactions sont soumises à des limites de crédit 
appropriées déterminées en fonction de la qualité de la contrepartie. 
 
 
Risque de liquidité 
 
Les échéances contractuelles résiduelles des passifs financiers incluant le montant estimatif des paiements 
d’intérêts se présentent comme suit : 
 
31 décembre 2019 
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31 décembre 2018 

 
Risque de change 
 
Analyse de sensibilité 
 
Dans le cadre de ses activités, le Groupe est exposé au risque de change transactionnel principalement sur le 
dollar américain (USD), la livre sterling (GBP), l’euro (EUR) et le franc suisse (CHF). 
 
Le tableau suivant détaille la sensibilité du Groupe à une variation de 10 % d’une devise de transaction par 
rapport aux devises fonctionnelles correspondantes. Cette analyse inclut  les actifs et passifs monétaires libellés 
dans une devise autre que la devise fonctionnelle des différentes entités du Groupe et ajuste leur valeur à la fin 
de la période pour une variation de 10 % du taux de change. 
 
Cette analyse repose sur l’hypothèse que toutes les autres variables demeurent constantes et est effectuée sur la 
même base que l’année précédente. 
 
Au 31 décembre, une appréciation de 10 % d’une devise de transaction à l’encontre des autres devises 
fonctionnelles correspondantes aurait augmenté (diminué) le résultat de l’exercice comme suit, sans impact sur 
les capitaux propres : 
 
31 décembre 2019 
 

 
 
31 décembre 2018 
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Risque de taux d’intérêts 
 
Profil 
 
Au 31 décembre, le profil des instruments financiers portant intérêts se présente comme suit : 

 
 
Analyse de sensibilité des flux de trésorerie pour les instruments à taux variables  
 
Les actifs et passifs financiers à taux variables comprennent essentiellement de la trésorerie et équivalents de 
trésorerie ainsi que des dettes financières. Les dettes financières émises à des taux variables exposent le Groupe 
aux risques de flux de trésorerie sur taux d’intérêt. 
 
Au 31 décembre, une augmentation de 50 points de base des taux d’intérêts aurait augmenté (diminué) le 
résultat et les capitaux propres des montants présentés ci-après. Cette analyse repose sur l’hypothèse que toutes 
les autres variables demeurent constantes et est effectuée sur la même base pour l’année précédente. 
 
31 décembre 2019 

 
 
31 décembre 2018 

 
 
Juste valeur 
 
Le tableau suivant présente la valeur comptable des actifs et passifs financiers ainsi que leur juste valeur selon le 
niveau hiérarchique suivant : 
 

- Le niveau 1 correspond à un prix coté (non ajusté) sur un marché actif pour un instrument identique. 
- Le niveau 2 correspond aux justes valeurs déterminées sur la base d’un modèle d’évaluation utilisant 

des données directement observables sur un marché (niveau 1) ou à partir de prix observés. 
- Le niveau 3 correspond aux justes valeurs déterminées sur la base d’un modèle d’évaluation qui utilise 

des données qui ne sont pas observables sur le marché. 
 
La juste valeur n’est pas indiquée pour les postes dont la valeur comptable représente une estimation raisonnable 
de leur juste valeur. Les méthodes pour déterminer les justes valeurs sont décrites dans la section regroupant les 
principales méthodes comptables. 
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31 décembre 2019 

 
 
31 décembre 2018 
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31. Cours de change 
 
Les principaux cours de change de l’euro, qui ont été utilisés dans le cadre de la consolidation, sont les suivants: 
 

 
 
32. Périmètre de consolidation 
 
La liste des principales sociétés consolidées, ainsi que les pourcentages de détention directe ou indirecte et les 
méthodes de consolidation retenues pour chacune des sociétés, sont présentés ci-après : 
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(1) Société holding 
(2) Société de services 
IG : intégration globale 
MEE : mise en équivalence 
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33. Honoraires des commissaires aux comptes 
 
Les honoraires versés par le Groupe VIEL & Cie à ses commissaires aux comptes au titre des exercices 2019 et 
2018 sont les suivants : 

 
 
 
34. Impact relatif à la première application de normes comptables 

Le Groupe applique la nouvelle norme IFRS 16 de manière rétrospective au 1er janvier 2019 mais a choisi de ne 
pas retraiter les chiffres comparatifs de l’exercice précédent qui sont présentés selon la norme IAS 17. 

A la date de transition, le Groupe a choisi d’appliquer cette nouvelle norme uniquement aux contrats 
précédemment identifiés comme des contrats de location en application de la norme IAS 17 et IFRIC 4. En 
outre, les contrats de location dont le terme de la durée se situe dans les douze mois au 1er janvier 2019 ont été 
comptabilisés comme des contrats de location à court terme. Les paiements de loyers associés à ces contrats ont 
été enregistrés en charge relative aux contrats de location à court terme dans le compte de résultat. 

Les contrats de location du Groupe concernent essentiellement des bureaux utilisés par les employés dans le 
cadre de leurs activités. Les rubriques suivantes du bilan consolidé ont été impactées par l’adoption de la norme 
IFRS 16 au 1er janvier 2019 : 
 
en milliers d’EUR 

Augmentation /(diminution) 
1er janvier 

2019 

ACTIF 

 

 

  

Actifs liés au droit d’utilisation 63 622 

Total actif non courant 63 622 

  

TOTAL ACTIF 63 622 

  

PASSIF  

  

Obligations locatives  56 795 

Produits différés -6 358 

Total passif non courant 50 437 

  

Obligations locatives  15 104 

Fournisseurs et autres créanciers -1 918 

Total passif courant 13 186 
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TOTAL PASSIF 63 623 

 
Les actifs liés au droit d’utilisation ont été évalués au montant des obligations locatives comptabilisées au 1er 
janvier 2019, réduits de tous les avantages incitatifs à la location reçus présentés dans les rubriques Produits 
différés et Fournisseurs et autres créanciers. 
Le rapprochement entre les engagements de location au 31 décembre 2018 et les obligations locatives 
comptabilisées au 1er janvier 2019 se présente comme suit : 
 

en milliers d’EUR  

 

  

    

Engagements découlant de contrats de location simple au 31 décembre 2018  91 331  

Montant actualisé au taux d’emprunt marginal au 1er janvier 2019  78 177  

    

Contrats de location à court terme  (6 279)  

    

Obligations locatives comptabilisées au 1er janvier 2019   71 899  

Présentées au bilan comme suit :    

Obligations locatives  à long-terme  56 795  

Obligations locatives  à court-terme  15 104  

    

Lors de l’évaluation initiale des obligations locatives au 1er janvier 2019, le Groupe a utilisé un taux d’emprunt 
marginal moyen pondéré de 3,72 %. 
 
Des informations complémentaires sur les contrats de location au 31 décembre 2019 sont présentées en note 26. 
 
Les méthodes comptables appliquées pour l’exercice comparatif 2018 sont décrites ci-dessous : 
 
Contrats de location 
Un contrat de location est comptabilisé en tant que contrat de location-financement lorsqu’il transfère au Groupe 
la quasi-totalité des risques et des avantages inhérents à la propriété. Un contrat de location est classé en tant que 
contrat de location simple lorsque ce transfert n’a pas lieu. 
 
Les immobilisations financées par des contrats de location-financement sont constatées au bilan à la valeur la 
plus basse entre la juste valeur de l’actif loué et la valeur actualisée des loyers minimum dus au début du contrat 
de location et amorties, en accord avec les principes du Groupe concernant l’évaluation des immobilisations 
corporelles, sur la durée la plus courte de la durée du bail ou de leur durée de vie utile. Les engagements qui en 
découlent sont présentés dans les dettes financières. 
 
Les engagements futurs résultant de contrats de location simple sont comptabilisés en charge dans le compte de 
résultat sur la durée du contrat. 
 
 
35. Consolidation de VIEL & Cie 
 
VIEL & Cie fait l’objet d’une consolidation dans les comptes consolidés de Viel et Compagnie-Finance, dont le 
siège social est situé au 23 Place Vendôme, 75001 Paris. 
 


